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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

60 e année Janvier No 1

1968 Année des droits de l'homme
Par Jean Mari

C'est en décembre 1948 que l'Assemblée générale des Nations
unies adoptait la Déclaration universelle des droits de l'homme.

Ne parlons pas du droit à la vie encore très aléatoire compte tenu
des forces qui nous dépassent et sur lesquelles les auteurs de la
déclaration ne peuvent rien.

Mais insistons sur quelques droits de la personne, civils ou politiques,

tels que l'égalité devant la loi, le recours effectif devant les
juridictions compétentes, le jugement public par un tribunal
indépendant et impartial, la nationalité, le mariage et la propriété.

De quoi donner satisfaction par exemple à la très brave Melina
Mercouri privée de sa nationalité par l'oligarchie militaire qui
gouverne actuellement son pays, ou à tous les travailleurs arrêtés,
emprisonnés, mis au secret, soustrait aux juridictions compétentes,
condamnés arbitrairement, exécutés même parfois sous le futile
prétexte de ne pas vouloir se plier à l'arbitraire gouvernemental.

Mais ce sont encore les droits sociaux qui intéressent le plus les
travailleurs.

Il faut avouer que l'Assemblée générale des Nations Unies ne s'est
pas montrée chiche en ces matières dans cette mémorable session de
1948.

Peut-être eut-il été sage d'assortir l'énumération détaillée de ces
droits par celle complémentaire des devoirs auxquels n'échappent ni
les Etats, ni les gouvernements, ni les sociétés, ni les individus.

Il est évident pour tout esprit bien fait que ces devoirs sont implicites

et résultent tout naturellement de l'énoncé d'un certain nombre
de droits.

Dans les droits à la sécurité sociale, retenons de façon sommaire
la sécurité sociale, le libre choix de son travail, les conditions
équitables, le salaire égal pour un travail de valeur égale, la rémunération
équitable, le repos et les loisirs, la limitation raisonnable de la durée
du travail, des niveaux de vie suffisants, l'éducation, l'accès à la
culture de la communauté, un ordre tel que les droits et libertés
énoncés puissent y trouver plein effet.


	...

